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Phnom Penh, le 06 octobre 2024 

 
 

Note de cadrage à l’intention des invités auditionnés par la  
Commission des Affaires sociales, du Monde combattant, de l’Emploi et de la 

Formation de l’Assemblée des Français de l’étranger  
lors de la 41ème session de mars 2024. 

 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Vous avez accepté d’être auditionnés par la Commission des Affaires sociales, du Monde 
combattant, de l’Emploi et de la Formation de l’Assemblée des Français de l’étranger et nous 
vous en remercions chaleureusement. Les travaux de cette 41ème session se tiendront du 
lundi 14 au vendredi 18 octobre 2024. 
 
Le fil rouge proposé par notre commission pour cette session est : “Mobilisés pour nos 
compatriotes les plus en difficultés, il est temps d’organiser des Assises de la 
protection sociale des Français de l’étranger”. 
 

● Assises de la Protection sociale des Français de l’étranger  
En mars 2024, le ministre délégué chargé des Français de l’étranger a émis un avis 
favorable du Gouvernement pour l’organisation d’Assises de la protection sociale des 
Français de l’étranger. Après deux réunions avec le cabinet du ministre, l’Assemblée 
nationale ayant été dissoute et le Gouvernement ayant remis sa démission, ce projet 
reprendra à zéro avec pour objectif l’organisation de ces assises pour le mois de mars 2025. 
 
Cette session veillera à ce que nos travaux permettent l’adoption d’un texte soumis au vote 
de la plénière de l’AFE pour demander formellement au Gouvernement d’engager la 
préparation de cet événement marquant pour les Français de l’étranger. Dans ce cadre, la 
commission des Affaires sociales a écrit à la Ministre Sophie Primas. Des auditions avec le 
CESE et France Stratégie sont prévues. Ces auditions ont pour but d’envisager des 
partenariats concrets pour contribuer aux travaux des Assises. 
 
Voici les trois thèmes proposés pour les Assises de la protection sociale des Français 
de l’étranger :  

1. Renforcer l’accessibilité des enfants français au réseau d’enseignement français à 
l’étranger. 

2. Les défis et opportunités de l’accompagnement social des Français de l’étranger. 
3. La garantie d’une véritable protection sociale aux Français de l’étranger. 

 
 
 
 

 

https://lesfrancais.press/feu-vert-pour-les-assises-de-la-protection-sociale-des-expatries/
https://lesfrancais.press/feu-vert-pour-les-assises-de-la-protection-sociale-des-expatries/
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● Budget PLFSS et PLF 2025 
En conformité avec l’article 11 de la loi du 22 juillet 2013 relative à la représentation des 

Français établis hors de France, la commission des Affaires sociales produira ses 

recommandations sur l’avis de l’AFE à produire sur le projet de loi de finances et du 

projet de loi de financement de la sécurité sociale 2025. Des auditions de parlementaires 

membres de la commission des Affaires sociales sont prévues ainsi qu’un audition conjointe 

avec la commission des finances de la directrice de la DFAE seront organisées. 

 
● Dialogue avec les Conseiller.es des Français de l’étranger 

Nos auditions nous amènerons à entendre des Conseillères et Conseillers des Français 
de l’étranger, non élus à l’AFE, sur des sujets traités par notre commission. 
Claude Bauchet et Marc Laval, élus en Thailande interviendront sur le thème de la CFE et des 
aides sociales. Jean-Baptiste Faucille, élu en Inde et Nicolas Nouvelle, élu en Irlance, 
interviendra sur le volet des recrutés locaux qui n’ont pas de protection sociale. Enfin, le 
Conseiller Vincent Sadeque, élu à Djibouti sensibilisera l’AFE sur le thème de 
l’accompagnement social des enfants français de l’étranger orphelins après la majorité.  
 

● Relations avec les Caisses de retraites 
Dans le cadre de son dialogue engagé avec l’Agirc-Arrco, la commission des affaires sociales 
auditionnera cette caisse afin de finaliser la proposition de créer un comité d’usagers 
Français de l’étranger de l’Agirc-Arrco. 
La différence entre les dates de prise en compte d’une liquidation par la CNAV et une 
liquidation par l’Agirc-Arrco sera aussi abordée. En plénière, la commission relancera le projet 
de créer un groupe de travail gouvernemental sur les retraites des Français de 
l’étranger.  
 

● Violences faites aux femmes 
Enfin, en lien avec la commission de la Sécurité et des risques sanitaires, nous reviendrons 
sur le sujet des violences faites aux femmes ainsi que la protection des enfants en danger.  
 
 
Afin de faciliter les débats, les personnes auditionnées peuvent envoyer au Secrétariat 
général de l’AFE une présentation au format PowerPoint ou PDF idéalement pour le lundi 
14 octobre. Ces documents seront ensuite annexés à nos travaux et diffusés sur la site 
Internet de l'Assemblée des Français de l’étranger.  
En tant que de besoin, le Président de la commission des Affaire sociales, est joignable 
par email à fboheme@gmail.com ou par téléphone au +855969904294 (Whatsapp, 
Telegram) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027734839/
mailto:fboheme@gmail.com
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Les auditions se déroulent selon le format suivant : 
 

● Introduction des débats par le président de commission ou la vice-présidente 
● Suivi d’une présentation des enjeux et des sujets traités par le ou les 

rapporteurs 
● Parole donnée aux personnes auditionnées (pas plus de la moitié du temps 

total de l’audition) avec possibilité de diffuser une présentation PowerPoint ou 
PDF 

● Séance de questions-réponses animée par la présidence de commission 
 
En conclusion de cette note de cadrage, nous invitons les personnes auditionnées à prendre 
connaissance des derniers travaux de notre commission en cliquant sur ce lien. 
 
Vous remerciant une nouvelle fois de votre disponibilité et de votre contribution à nos travaux.  
 
 

  
Florian Bohême 

 

https://www.assemblee-afe.fr/-commission-des-affaires-sociales-et-du-monde-combattant-de-l-emploi-et-de-la-formation-.html

